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Article R123-14 du code de l’urbanisme 
 
 
Les annexes comprennent à titre informatif également : 
 
 

1. Les servitudes d'utilité publique soumises aux dispositions de l'article L. 126-1 ainsi que les bois ou 
forêts soumis au régime forestier ; 

 
2. La liste des lotissements dont les règles d'urbanisme ont été maintenues en application du 

deuxième alinéa de l'article L. 315-2-1 ; 
 

3. Les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes d'élimination des déchets, 
existants ou en cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le captage, le 
traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation, les stations d'épuration des eaux 
usées et le stockage et le traitement des déchets ; 

 
4. Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en application des articles L. 147-1 à L. 147-6 ; 

 
5. D'une part, les prescriptions d'isolement acoustique édictées, en application des articles L. 571-9 et 

L. 571-10 du code de l'environnement, dans les secteurs qui, situés au voisinage des 
infrastructures de transports terrestres, sont affectés par le bruit et, d'autre part, la référence des 
arrêtés préfectoraux correspondants et l'indication des lieux où ils peuvent être consultés ; 

 
6. Les actes instituant des zones de publicité restreinte et des zones de publicité élargie, en 

application des articles L. 581-10 à L. 581-14 du code de l'environnement ; 
 

7. Les dispositions d'un projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles rendues 
opposables en application de l'article L. 562-2 du code de l'environnement et les dispositions d'un 
projet de plan de prévention des risques miniers établi en application de l'article 94 du code 
minier ; 

 
8. Les zones agricoles protégées délimitées en application de l'article L. 112-2 du code rural ; 

 
9. L'arrêté du préfet coordonnateur de massif prévu au septième alinéa de l'article L. 145-5. 
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Annexe 1 
 
 

 
 

LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
ET LES BOIS ET FORETS SOUMIS AU REGIME FORESTIER 

(voir liste ci-après) 
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PREAMBULE 
 

--------------- 
 
 
Les servitudes d'utilité publique intéressant le territoire de la commune d'ELANCOURT sont répertoriées 
au plan des servitudes (cf. plans joints). 
 
Ces servitudes ont été créées et rendues applicables sur le territoire concerné par le Plan Local 
d’Urbanisme par des textes et procédures  indépendantes des règles suivies pour l'élaboration de celui-
ci. 
 
Les servitudes d'utilité publique figurant sur les plans de servitudes  entraînent : 

- soit des mesures conservatoires et de protection, 
- soit des interdictions, 
- soit des règles particulières d'utilisation ou d'occupation du sol qui peuvent nécessiter la 

consultation préalable d'un service technique du département ministériel concerné, en 
application de textes législatifs ou règlementaires spécifiques. 
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SERVITUDES RELATIVES A LA CONSERVATION DU PATRIMOINE 

 
 
PATRIMOINE NATUREL A.1 : Bois et Forêts 
 
 
1 - Intitulé des servitudes : 
 
  Servitudes relatives à la protection des bois et forêts soumis au régime forestier. 
 
2 - Textes législatifs et règlementaires permettant d'instituer les servitudes : 
 
  Nouveau Code Forestier articles L.151-1, R.151-1, R.151-5, L.151-2,  
  R.151-2 - L.151-3, R.151-3 - L.151-4, R.151-4 - L.151-5, L.151-6, L.342-2. 
 
  Code de l'Urbanisme et notamment des articles L.421-1 et R.421-38-1O. 
 
  Circulaire S/AR/12 du 12 Février 1974, concernant la communication aux D.D.E. des servitudes 
  relevant du Ministère de l'Agriculture.  
 
 
3 - Résumé des effets des servitudes : 
 
 - Interdiction d'établir un four industriel à moins d'un kilomètre de forêts. 
 

- Interdiction d'établir, à moins d'un kilomètre de forêts, aucune maison sur perches, loge, 
baraque ou hangar.  

 
 - Interdiction d'établir, à moins de 500 mètres, commerce de bois ou atelier le façonnant. 
 
 - Interdiction d'établir aucune scierie à moins de 2 km de forêts. 
 
4 - Actes ayant institué les servitudes : 
 
 - Forêt domaniale de MAUREPAS 
 - Forêt domaniale de TRAPPES (Bois de la Villedieu). 
 
 
5 - Services gestionnaires concernés : 
 
 Office National des Forêts 
 Maison Forestière du Polygône 
 27, Rue Edouard Charton 
 78011 VERSAILLES 
 
 
 Direction Départementale de l'Equipement et de l'Agriculture 
 35, Rue de Noailles 
 BP 115 
 78011 VERSAILLES CEDEX 
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SERVITUDES RELATIVES A LA CONSERVATION DU PATRIMOINE 

 
 
PATRIMOINE NATUREL A.4 : Conservation des Eaux 
 
 
1 - Intitulé des servitudes 
 
 Servitudes concernant les terrains riverains des cours d'eau non domaniaux ou compris dans 
 l'emprise du lit de ces cours d'eau. 
 
 
2 - Textes législatifs et règlementaires ayant institué les servitudes 
 

- Loi du 8 Avril 1898 sur le régime des eaux (articles 30 à 32 inclus) Titre III (des rivières flottables à 
bûches perdues).  

 
- Code rural, livre 1er, Titre III, Chapitres 1 et 3, notamment les articles 100 et 101.      
 
- Loi 64-1245 du 16 Décembre 1964 sur le régime et la répartition des eaux et la lutte contre la 

pollution. 
 
- Décret 59-96 du 7 Janvier 1959, complété par le décret n° 60-419 du 25 Avril 1560. 
 
- Code de l'Urbanisme, notamment les articles L.421-1, R.421-33 et R.421-38-16. 
 
- Circulaire S/AR/12 du 12 Février 1974 concernant la communication aux D.D.E. des servitudes 

relevant du Ministère de l'Agriculture. 
 
- Circulaire du 24 Janvier 1976 relative aux cours d'eau mixtes (J.O. du 26 Février 1976), Circulaire 

n° 78-95 du Ministère des Transports du 6 Juillet 1978 relative aux servitudes d'utilité publique 
affectant l'utilisation du sol et concernant les cours d'eaux. 

 
 
3 - Résumé des effets des servitudes : 
 

- Possibilité pour l'Administration, de procéder à la suppression des constructions, clôtures ou 
plantations édifiées contrairement aux règles instituées dans la zone de servitudes de passage des 
engins mécaniques. 

 
- Obligation, pour le riverain, de demander une autorisation préalablement à toute édification de 

construction, clôture ou toute plantation. 
 
- Obligation, pour le riverain, de réserver un libre passage pour les engins de curage et 

faucardement, soit dans le lit des cours d'eau, soit sur les berges, dans une limite de 4 m, avec un  
minimum de 1,50 m. 

 
4 - Acte ayant institué la servitude 
 
 Règlement rû d'Elancourt, approuvé par arrêtés préfectoraux des 20.10.1852 et 26.03.1857. 
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5 - Service gestionnaire concerné : 
 
 Office National des Forêts 
 Maison Forestière du Polygône 
 27, Rue Edouard Charton 
 78O11 VERSAILLES 
 
 Direction Départementale de l'Equipement et de l'Agriculture 
 35, Rue de Noailles 
 BP 115 
 78011 VERSAILLES CEDEX 
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SERVITUDES RELATIVES A LA CONSERVATION DU PATRIMOINE 

 
 
PATRIMOINE CULTUREL  AC1 : MONUMENTS HISTORIQUES    
 
 
1 - Servitude de protection des monuments historiques. 
 
2 - Textes législatifs et règlementaires permettant d'instituer les servitudes. 
 

Loi du 31 Décembre 1913, modifiée et complétée par les lois du 31 Décembre 1921, 23 Juillet 
1927, 27 Août 1941, Loi du 25 Février 1943, 10  Mai 1946, 24 Mai 1951, Ordonnance 58-997 du 
23 Octobre 1958. 
 
Loi 62-824 du 21 Juillet 1962, n° 66-1042 du 30 Décembre 1966, L. 70-1219 du 23 Décembre 
1977 et par les décrets 59-89 du 7 Janvier  1959, n° 61-428 du 18 Avril 1961 et décret n° 69-825 
du 28 Août 1961. 
 
Loi du 2 Mai 1930 modifiée, article 28. 
 
Loi n° 79-1150 du 29 Décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes et 
décret d'application n° 80-923 et 80-924  du 21 Novembre 1980. 
 
Décret du 18 Mars 1924 modifié par le décret du 13 Janvier 1946 et par  le décret n° 70-836 du 
10 Septembre 1970, article 11. 

 
3 - Monuments historiques concernés : 
 

- Chapelle de la Villedieu, inscrite à l'inventaire supplémentaire des Monuments Historiques le 18 
Juillet 1926.  

 
- Périmètre de protection du Parc du Domaine de la Verrière (pour partie), inscrit à l'inventaire des 

Monuments Historiques le 17 Juillet 1945. 
 
4 - Résumé des effets de la servitude : 
 

- Interdiction d'installer des campings, sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 m d'un 
monument classé ou inscrit.  

 
- Interdiction d'installer des terrains aménagés en vue de stationnement de caravanes, sauf 

autorisation préfectorale, à moins de 500 m d'un monument classé ou inscrit. 
 
- Le propriétaire d'un monument classé peut, si des travaux nécessaires à sa conservation sont 

exécutés d'office, solliciter l'Etat à engager la procédure d'expropriation. 
 
5 - Services gestionnaires concernés : 
 
 Service Départemental de l'Architecture et du Patrimoine 
 7, rue des Réservoirs 
 78000 VERSAILLES 
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SERVITUDES RELATIVES A L'UTILISATION 
 

DE CERTAINS EQUIPEMENTS ET RESSOURCES 
 

 
ENERGIE                     I.1 : Pipelines 
 
 
1 - Intitulé des servitudes 
 

Servitudes concernant les hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous pression, relatives à la 
construction et à l'exploitation d'oléoducs d'intérêt général.  

 
2 - Textes législatifs et règlementaires permettant d'instituer ces servitudes 
 
  Loi de Finances n° 58-336 du 29 Mars 1958 
 
  Loi 76-629 du 10 Juillet 1976 relative à la protection de la nature (études d'impact). 
 
  Code de l'Expropriation et notamment les articles L.13-2 et R.11-20. 
 

Décret 59-645 du 16 Mai 1959 (article 15) portant règlement d'administration publique pour 
l'application de l'article 11 de la Loi de Finances précitée, complété par le décret n° 77-1141 du 
12 Octobre 1977, pris pour application de l'article 8 de la loi n° 76-629.  

 
  Article 15 : 
 

"La servitude de passage prévue à l'alinéa premier de l'article 11 de la loi de Finances du 29 
Mars 1958, donne au bénéficiaire le droit :  

 
1°) Dans une bande de 5 mètres de largeur, d'enfouir une ou plusieurs canalisations avec 

leurs accessoires techniques et les conducteurs électriques nécessaires, sauf 
dérogations justifiées qui résulteront de l'instruction faisant l'ojet des articles 12 et 13 ci-
dessus, une hauteur de 0,60 mètre devra être respectée entre la génératrice supérieure 
des canalisations et le niveau du sol après les travaux ; 

 
2°) De construire, mais en limite des parcelles cadastrales seulement, les bornes de 

délimitation et les ouvrages de moins de 1 mètre carré de surface nécessaire au 
fonctionnement de la conduite ; 

 
3°) Dans une bande de terrain dont la largeur sera fixée par le décret déclarant l'utilité 

publique sans pouvoir excéder 20 mètres et dans laquelle sera incluse la bande de 5 
mètres d'accéder en tout temps audit terrain, pour la surveillance et éventuellement les 
réparations de la conduite, les agents chargés du contrôle bénéficiant du même droit 
d'accès ;  

 
4°) D'essarter tous les arbres et arbustes dans la bande de terrain de 5 mètres en terrain 

non forestier et sur la bande large en terrain forestier ; 
 
5°) D'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation conformément aux dispositions de 

l'article 21 ci-après. 
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 ARTICLE 16 : - La servitude oblige les propriétaires ou leurs ayants droits : 
 

"A ne pas faire, dans la bande réduite de 5 mètres, ni construction durable, ni façons culturales à 
plus de 0,60 mètre de profondeur ou à la profondeur réduite résultant des dérogations visées à 
l'article 15 - 1°) ; 
 
A s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la 
conservation de l'ouvrage, et notamment de toute plantations d'arbres ou d'arbustes dans la 
bande de 5 mètres. 
 
Cette interdiction s'étend à toute l'étendue de la bande large dans les zones forestières". 

 
4 - Ouvrages concernés : 
 
 Appellation de l'ouvrage : Pipeline LE HAVRE-NANGIS, dit Pipeline de l'Ile de France (PLIF). 
 Date du Décret ayant prononcé l'Utilité Publique : 17 février 1966 (JO du 19/02/66) 
 Dispositions à prendre en cas de projet de travaux à proximité de l'ouvrage : définies par le  
 Décret n° 91.1147 du 14 Octobre 1991 publié au JO du 9 Novembre 1991. 
 
 
5 - Services gestionnaires concernés : 
 

Ministère de l'Industrie 
Direction Régionale de l'Industrie 
de la Recherche et de l'Environnement 
10, rue Crillon 
75194 PARIS Cedex 04  

 
TOTAL France 
Établissement Pétrolier de Gargenville 
40, avenue Jean Jaurès 
78440 GARGENVILLE 
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SERVITUDES RELATIVES A L'UTILISATION 
 

DE CERTAINS EQUIPEMENTS ET RESSOURCES 
 
 
ENERGIE    I.3 : Canalisations de gaz 
 
 
1 - Intitulé des servitudes : 
 
 Servitudes relatives à l'établissement de canalisations et transport de distribution de gaz. 
 
2 - Textes législatifs et règlementaires ayant institué cette servitude 
 

Loi du 15 Juin 1906 (article 12), modifiée par les lois du 19 Juillet 1922, du 13 Juillet 1925 (article 
298) et du 4 Juillet 1935, les décrets du 27 Décembre 1925, du 17 Juin et du 12 Novembre 1938 
et n° 57-885 du 5 Octobre 1967. 
 
Ordonnance n° 58-997 du 23 Octobre 1958, en son article 60, relative à l'expropriation portant 
modification de l'article 35 de la loi n° 46-628 du 8 Avril 1946 relative à la nationalisation de 
l'électricité et du gaz.  
 
Décret n° 64-81 du 23 Janvier 1964 portant règlement d'administration publique en ce qui 
concerne le régime et transports de gaz combustibles. 
 
Décret n° 57-886 du 6 Octobre 1967 relatif aux conventions amiables portant reconnaissance 
des servitudes de l'article 12 de la loi du 15 Juin 1906, et confiant au Juge de l'Expropriation la 
détermination des indemnités dues pour imposition des servitudes.  
 
Décret n° 70-492 du 11 Juin 1970 portant règlement d'administration publique pour l'application 
de l'article 35 modifié par la loi du 8 Avril 1946 relatif à la procédure de déclaration d'utilité 
publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement des servitudes 
ainsi que les conditions d'établissement desdites servitudes. 
 
Circulaire n° 70-13 du 24 Juin 1970 et du 13 Novembre 1985 pour l'application du décret précité. 

 
3 - Résumé de l'effet des servitudes : 
 
 - Obligation de laisser le libre passage et l'accès aux canalisations. 
 
 - Obligation pour le propriétaire d'avertir le concessionnaire s'il veut se clore. 
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4 - Ouvrages concernés : 
 

Le territoire de la commune d'ELANCOURT est emprunté par les canalisations suivantes dont le 
tracé a été reporté sur les plans de servitudes : 

 
  1 - Ø 600 EVRY GREGY - TRAPPES 
  2 - Ø 600 BEYNES - TRAPPES 
  3 - Ø 600 BEYNES - VELIZY 
  4 - Ø 400 BEYNES - VELIZY 
  5 - Ø 200 ELANCOURT RN.10 - MAUREPAS 
  6 - Ø 100 ELANCOURT 
  7 - Ø 150 PLAISIR - MAUREPAS 
  8 - Ø 150 TRAPPES - ELANCOURT 
  9 - Ø 500 ELANCOURT "7 Mares" 
 10 - Ø  80 Antenne PLAISIR "Gâtines" 
 11 - Ø 100 ELANCOURT "Pissaloup". 
 
 * La construction des canalisations 1, 2 et 3 a donné lieu à l'établissement de : 
 

- servitudes légales instituées par arrêtés préfectoraux des : 
 
    . 23.04.1970 (canalisation n° 1) 
    . 16.04.1980 (canalisation n° 2) 
    . 14.06.1964 (canalisation n° 3). 
 

- conventions amiables qui produisent les mêmes effets que l'approbation du projet de détail de 
tracé par le Préfet, conformément au décret n° 67.886 du 6 Octobre 1967.  

 
Celles-ci ont établi une bande de servitudes de 10 m axés (5+5) sur les ouvrages Ø 600 et 6 m 
(3+3) sur les canalisations Ø 150. 
 
Par ailleurs, ces ouvrages de transport de gaz sont soumis aux prescriptions de l'arrêté du 11 Mai 
1970 modifié, portant règlement de sécurité. 
 
C'est ainsi que les canalisations 8 et 9 ont été classées en catégorie C et les autres canalisations 
en catégorie B. 
 
La catégorie B impose une densité à l'hectare de logements et de locaux correspondant à une 
occupation équivalente, calculée sur la surface d'un carré axé sur la canalisation, de côté égal à 
200 m,  inférieure à 40 (aucune limitation de C.O.S. pour la catégorie C). 

 
5 - Services gestionnaires concernés : 
 

GAZ DE FRANCE - Réseau Transport 
Région Val de Seine - Bureau d'études Nord Ouest 
2, rue Pierre Timbaud 
92238 GENNEVILLIERS CEDEX 
 
Ministère de l'Industrie - Direction Régionale de l'Industrie, 
de la Recherche et de l'Environnement 
10, Rue Crillon 
75194 PARIS CEDEX 04 
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SERVITUDES RELATIVES A L'UTILISATION 

 
DE CERTAINS EQUIPEMENTS ET RESSOURCES 

 
 
ENERGIE    I.4 : ELECTRICITE  
 
 
1 - Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques. 
 
 Servitude d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattages d'arbres. 
 
2 - Textes législatifs et règlementaires permettant d'instituer les servitudes 
 

Loi du 15 juin 1906, article 12, modifiée par les lois du 19 Juillet 1922, du 13 Juillet 1925, loi de 
Finances (article 298) et du 4 Juillet 1935, des décrets des 27 Décembre 1925, 17 Juin et 12 
Novembre 1938 et le décret n° 67-885 du 6 Octobre 1967. 
 
Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 Avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz. 
 
Ordonnance n° 58-997 du 23 Octobre 1958 (article 60) relative à l'expropriation portant 
modification de l'article 35 de la loi du 8 Avril 1946. 

 
 
3 - Résumé de l'effet de ces servitudes :  
 

- Possibilité, pour le concessionnaire, d'enfouir sur une bande de terrain de 5 m de largeur, une ou 
plusieurs canalisations avec leurs accessoires à 0,80 m de profondeur ; 

 
- Possibilité, pour le bénéficiaire, de construire des bornes de délimitation ; 
 
- Droit d'accès du bénéficiaire, dans une bande de 20 m au-delà des 5 m, du droit d'enfouissage. 

 
 
4 - Ouvrages concernés : 
 

Lignes aériennes : 
225, kV Elancourt-Villejust dérivation Montjay 
225, kV Elancourt-Saint-Aubin 
90, kV Porcheville-Rambouillet 
63, kV Elancourt-Plaisir 
63, kV Elancourt-Louveciennes 1 et 2 
225, kV Elancourt-Saules 1 et 2 
63, kV Elancourt-Montfort 1 et 2 
225, kV Elancourt-Mézerolles 
63, kV Elancourt-Mérantais 
225, kV Elancourt - La Vérinnerie 
 

Lignes souterraines : 
63, kV Elancourt -La Verrière 
63, kV Elancourt-Gazeran dérivation Rambouillet + 
2 câbles Telecom 



 

Communauté d’Agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines / Elancourt / CODRA – Plan Local d’Urbanisme d’Elancourt / Annexes 

5 - Service gestionnaire concerné 
 

R.T. E. 
Transport d'Électricité Normandie Paris 
Groupe d'Exploitation et de Transport Sud-Ouest 
7, avenue Eugéne Freyssinet 
78286 GUYANCOURT Cedex 
 
Ministère de l'Industrie 
Direction Régionale de l'Industrie 
de la Recherche et de l'Environnement 
10, rue Crillon 
75194 PARIS Cedex 04  
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SERVITUDES RELATIVES A L'UTILISATION 

 
DE CERTAINS EQUIPEMENTS ET RESSOURCES 

 
 
ENERGIE                     I.7 : Stockage souterrain de gaz 
 
 
1 - Intitulé de la servitude : 
 

Servitude de protection relative au stockage souterrain de gaz combustible dans des formations 
naturelles. 

 
2 - Textes législatifs et règlementaires permettant de les instituer 
 

Ordonnance n° 58-1132 du 25 Novembre 1958 relative au stockage souterrain de gaz 
combustible. 
 
Décret n° 62-1296 du 6 Novembre 1962, modifié par le décret n° 88-220 du 7 Mars 1988, portant 
règlement d'administration publique pour l'application de ladite ordonnance. 
 
Décret 70-492 du 11 Juin 1970, modifié par le décret 85-1109 du 15 Octobre 1985 (procédure de 
déclaration d'utilité publique). 
 
Circulaire ministérielle n° 75-02 du 3 Janvier 1975 relative à l'utilisation du sol au voisinage des 
stockages souterrains de gaz combustible. 
 
Décret autorisant GAZ de FRANCE à exploiter le stockage souterrain considéré. 

 
3 - Effets de la servitude : 
 
 3.1 - Prérogatives de la puissance publique. 
 
  A - Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 

Possibilités, en prenant toutes mesures pour assurer la sécurité des personnes et 
l'intégrité des biens, pour le titulaire d'une autorisation de recherche ou d'une 
autorisation de stockage, d'effectuer dans les périmètres de recherche, de stockage ou 
de protection, les travaux nécessaires, à condition que les sondages et orifices des 
ouvrages souterrains soient établis dans un rayon de plus de 50 m des habitations et 
terrains compris dans les clôtures murées et y attenant. Dans le cas contraire, il doit 
avoir obtenu le consentement des propriétaires : articles 7 et 8 de l'Ordonnance n° 58-
1132 du 25 Novembre 1958.  
 
Droit, pour le Directeur Interdépartemental de l'Industrie et les ingénieurs placés sous 
ses ordres, d'accéder aux réservoirs souterrains de stockage de gaz pour la surveillance 
et le contrôle des recherches et essais ainsi que pour l'aménagement et l'exploitation 
desdits réservoirs : article 27 du décret n° 62-1296 du 6 Novembre 1962. 
 
Droit, pour le Préfet, de règlementer ou d'interdire, même à l'égard du propriétaire des 
terrains situés à l'intérieur du périmètre de protection, l'exécution de tous travaux qui 
seraient de nature à compromettre le réservoir souterrain de gaz ou à troubler son 
exploitation : Ordonnance n° 58-1132 du 25 Novembre 1958 en son article 9. 
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Possibilité, pour l'Administration, de procéder à l'expropriation des terrains frappés de la 
servitude d'occupation temporaire, si l'utilité publique le justifie : article 6 de 
l'Ordonnance n° 58-1132 du 25 Novembre 1958. 

 
 B - Obligation de faire, imposée au propriétaire : 
 

Obligation pour tout propriétaire dont les terrains sont situés à l'intérieur du périmètre de 
protection, de solliciter du Préfet une autorisation préalable pour tout travail dépassant la 
profondeur fixée pour chacun de ces périmètres, par le décret d'autorisation : 
Ordonnance n° 58-1132 du 25 Novembre 1958, en son article 9. 

 
    3.2 - Limitation au droit d'utiliser le sol 
 
 A - Obligation passive : 
 

Obligation, pour les propriétaires concernés, de supporter sur les terrains en cause, la 
réalisation de toutes les mesures que le Préfet pourrait prendre pour assurer notamment 
la sécurité publique, la conservation des mines et des voies de communication, la 
solidité des constructions ou l'usage des sources, ainsi que leur propre sécurité : 
Ordonnance n° 58-1132 du 25 Novembre 1958, en son article 8. 

 
 B - Droits résiduels du propriétaire : 

 
Possibilité, pour le propriétaire, que l'exercice du droit d'occupation temporaire, par le 
titulaire d'une autorisation de recherche ou d'une autorisation de stockage : 
 

- prive de la jouissance du sol pendant une durée supérieure un an ; 
 
- ou rend le terrain, après exécution des travaux, impropre à son usage antérieur ; 
 
- ou rend le terrain impropre à son utilisation agricole normale, par suite de la 

modification du régime des eaux ; 
 
- d'exiger l'acquisition du sol : Ordonnance n° 58-1132 du 25 Novembre 1958, en son 

article 5 du dernier alinéa. 
 

Possibilité, pour le propriétaire dont le terrain est trop endommagé ou trop déprécié par 
l'exercice des servitudes, d'exiger l'acquisition totale dudit terrain : Ordonnance n° 58-
1132 du 25 Novembre 1958, en son article 5 dernier alinéa. 
 
Toute contestation en matière d'acquisition est, en l'espèce, réglée comme en matière 
d'expropriation : article 26 du décret n° 62-1296 du 6 Novembre 1962. 
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4 - Ouvrage concerné : 
 

Décret du 28 Mai 1968 (J.O. du 5 Juin 1968), modifié par le décret du 24 Mars 1980 relatif au 
périmètre de protection du réservoir souterrain de BEYNES. 

 
5 - Service gestionnaire concerné : 
 

Gaz de France 
Exploitation de NANTERRE 
137, boulevard du Général Leclerc 
92755  NANTERRE CEDEX 
 
Ministère de l'Industrie 
Direction Régionale de l'Industrie 
de la Recherche et de l'Environnement 
10, rue Crillon 
75194 PARIS Cedex 04  
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SERVITUDES RELATIVES A L'UTILISATION 

 
DES MINES ET CARRIERES 

 
 
MINES ET CARRIERES          I.6 : Permis de Recherche 
 
 
1 - Intitulé de la servitude : 
 

Périmètres à l'intérieur desquels sont appliquées les dispositions des articles 71 et 73 du Code 
Minier. 

 
2 - Textes législatifs et règlementaires permettant de les instituer : 
 

Code Minier : articles 71 et suivants : 
 
Ordonnance n° 58-997 du 23 Octobre 1958 (article 2, devenu l'article L.11-2 du Code de 
l'Expropriation pour cause d'utilité publique) ; 

 
Décret n° 70-989 du 29 Octobre 1970 relatif aux servitudes établies au profit des titulaires de 
titres miniers, de permis d'exploitation de carrières ou d'autorisation de recherches de mines et 
de carrières, à défaut du consentement du propriétaire du sol.  
 

3 - Effets de la servitude : 
 
 Le bénéficiaire peut établir temporairement (sans limitation dans le temps autre que celle du titre 
minier) tout ouvrage superficiel ou souterrain nécessaire à l'exploitation ou à la recherche de sa mine ou 
carrière. 
 
 Il peut notamment : 
 

- établir à demeure, à une hauteur minimale de 4,75 m au-dessus du sol, des câbles, 
canalisations ou engins transporteurs ainsi que les pylônes et mâts nécessaires à leur 
soutien ; 

 
- enterrer des câbles ou canalisations à une profondeur minimale de 0,30 m et établir les 

ouvrages à moins de 4 m² de surface ;  
 
- dégager le sol de tous arbres, arbustes ou autres obstacles ; 
 
- procéder à l'essartage, dans une bande de 15 m de large contenant les ouvrages linéaires, si 

les travaux d'installations, d'exploitation ou d'entretien le nécessitent ; 
 
- construire toute installation, y compris de secours, atelier, stockage, y compris de déchets, 

canaux, routes, chemins de fer, etc. 
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4 - Ouvrages concernés : 
 
 Permis de PLAISIR accordé par décret du 10 Juin 1987. 
 
5 - Services gestionnaires concernés : 
 

Ministère de l'Industrie 
Direction Régionale de l'Industrie 
de la Recherche et de l'Environnement 
10, rue Crillon 
75194 PARIS Cedex 04  

 
Sociétés : 
BP 
S.N.E.A. (p) 
SUN EUROPE & CLYDE 
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SERVITUDES RELATIVES A L'UTILISATION 

 
DE CERTAINES RESSOURCES ET EQUIPEMENTS 

 
 
Eau et Assainissement  A.5 : Canalisations publiques d’eau et d'assainissement 
 
 
1 - Intitulé de la servitude : 
 

Servitudes pour la pose des canalisations publiques d'eau (potable) et d'assainissement (eaux 
usées ou pluviales). 

 
2 - Textes législatifs et règlementaires permettant d'instituer les servitudes 
 

Loi du 4 Avril 1889. 
Loi n° 62-904 du 4 Août 1962. 
Décret n° 64-153 du 15 Février 1964. 
 
Circulaire n° A 2/1/43 du 24 Février 1965 (Ministère de l'Agriculture et de l'Intérieur). 
 
Circulaire 3/AR/12 du 12 Février 1974 concernant la communication aux Directions 
Départementales de l'Equipement des servitudes relevant du Ministère de l'Agriculture. 

 
3 - Résumé des servitudes : 
 
 a) Prérogatives de la puissance publique : 
 

- droit d'enfouir, au-dessus de la conduite, d'autres canalisations 3 m de part et d'autre ; 
 

- droit d'essartage sur la même bande de 3 m ; 
 
- droit d'accès. 

 
 b) Droit résiduel du propriétaire : 
 

- droit, pour le propriétaire qui se voit refuser un permis de construire pour le fait de la 
servitude, de requérir l'emprise totale. 

 
4 - Ouvrages concernés : 
 

Canalisations de diamètres 1000, 800 et 500 mm. 
 
5 - Services gestionnaires concernés : 
 
 Direction Départementale de l'Equipement et de l'Agriculture 
 35, Rue de Noailles 
 BP 115 
 78011 VERSAILLES CEDEX 
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SERVITUDES RELATIVES A L'UTILISATION 
 

DE CERTAINES RESSOURCES ET EQUIPEMENTS 
 
 
 
COMMUNICATIONS   T.1. : Voies ferrées  
 
 
1 - Servitudes relatives aux chemins de fer : 
 
 a) - Servitude de grande voirie : 
 
 - alignement ; 
 
 - occupation temporaire des terrains en cas de réparation ; 
 
 - distance à observer pour les plantations et l'élagage des arbres plantés ; 
 
 - mode d'exploitation des mines, carrières et sablières. 
 
 
 b) - Servitudes spéciales : 
 
 - constructions ; 
 - excavations ; 
 - dépôt de matières inflammables ou non ; 
 - servitudes de débroussaillage. 
 
 
 
2 - Textes législatifs et règlementaires permettant d'instituer les servitudes   
 

Loi du 15 Juillet 1845 sur la Police des Chemins de Fer 
Décret du 22 Mars 1942 
Code Minier : articles 84 modifié, et 107 
Nouveau Code Forestier : articles L.322-1 et L.322-4 
Loi du 29 Décembre 1892 relative à l'occupation temporaire. 
 
Décret-Loi du 30 Octobre 1935, modifié en son article 6 par la loi du 27 Octobre 1942 relatif à la 
servitude de visibilité concernant les voies publiques et les croisements à niveau.      
 
Décret n° 59-962 du 31 Juillet 1959 modifié concernant l'emploi des explosifs dans les minières 
et les carrières.  
 
Décret du 14 Mars 1964 relatif aux voies communales. 
 
Décret n° 69-601 du 10 Juin 1969 relatif à la suppression des installations lumineuses de nature 
à créer un danger pour la circulation des trains. 
  
Décret n° 80-331 du 7 Mai 1980 portant règlement général des industries extractives. 
 
Fiche-note 11.18.BIG n° 78-04 du 30 Mars 1978. 
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3 - Procédure d'institution : 
 
 A - Procédure : 
 
 Application des dispositions de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer, qui a 
institué des servitudes à l'égard des propriétés riveraines de la voie ferrée. 
 
 Sont applicables aux chemins de fer : 
 

- les lois et règlements sur la grande voirie qui ont pour objet d'assurer la conservation des 
fossés, talus, haies et ouvrages, le parcage des bestiaux et les dépôts de terre et autres 
objets quelconques (articles 2 et 3 de la loi du 15 Juillet 1845) ;   

 
- les servitudes spéciales qui font peser des charges particulières sur les propriétés riveraines, 

afin d'assurer le bon fonctionnement du service public, qui constituent les communications 
ferroviaires (articles 5 et suivants de la loi du 15 juillet 1845) ;  

 
- les lois et règlements sur l'extraction des matériaux nécessaires aux travaux publics (loi du 29 

Décembre 1892 sur l'occupation temporaire). 
 

 Les servitudes de grande voirie s'appliquent dans des conditions un peu particulières : 
 
 Aa - Alignement 
 

L'obligation d'alignement : 
 

- s'impose aux riverains de la voie ferrée proprement dite et à ceux des autres dépendances du 
domaine public ferroviaire telles que gares, cours de gares et avenues d'accès non classées 
dans une autre voirie ;  

 
- ne concerne pas les dépendances qui ne font pas partie du domaine public où seule existe 

l'obligation éventuelle de bornage à frais communs ;  
 

L'alignement accordé et porté à la connaissance de l'intéressé par arrêté du Préfet, a pour but 
essentiel, d'assurer le respect des limites du chemin de fer. 
 
L'Administration ne peut pas, comme en matière de voirie, procéder à des redressements, ni 
bénéficier de la servitude de reculement (Conseil d'Etat, arrêt Pourreyron 3 Juin 1910). 

 
 Ab - Mines et Carrières : 
 

Si les travaux de recherches ou d'exploitation d'une mine sont de nature à compromettre la 
conservation des voies de communication, il y sera pourvu par le Préfet. 
 
Les cahiers des charges des concessionnaires indiquent que ces derniers doivent obtenir des 
Préfets des autorisations spéciales, lorsque les travaux doivent être exécutés à proximité des 
voies de communication. La distance étant déterminée dans chaque cas d'espèce. 

 
 B - Indemnisation 
 

L'obligation de procéder à la suppression de constructions existantes au moment de la 
promulgation de la loi de 1845 ou lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées (article 10 de 
la loi du 15 Juillet 1845), ouvre aux propriétaires un droit à indemnité fixée comme en matière 
d'expropriation.  
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L'obligation de procéder à la suppression de plantations, excavations, couvertures en chaumes, 
amas de matériaux existants au moment de la promulgation de la loi de 1845 ou lors de 
l'établissement de nouvelles voies ferrées (article 10), ouvre aux propriétaires un droit à 
indemnité déterminée par la juridiction administrative, selon les règles prévues en matière de 
dommages de travaux publics.  
 
L'obligation de débroussaillage, conformément aux termes des articles L.322-3 et L.322-4 du 
Code Forestier, ouvre aux propriétaires un droit à indemnité. En cas de contestation, l'évaluation 
sera faite en dernier ressort par le Tribunal d'Instance. 
 
Une indemnité est due aux concessionnaires de mine établie antérieurement du fait du dommage 
permanent résultant de l'impossibilité d'exploiter des richesses minières dans la zone prohibée. 
 
En dehors des cas énoncés ci-dessus, les servitudes applicables aux riverains du chemin de fer 
n'ouvrent pas droit à indemnité. 

 
 C - Publicité 
 
 Le Préfet délivre l'arrêté individuel d'alignement. 
 
4 - Effets de la servitude : 
 
 A - Prérogative de la puissance publique 
 
 Aa) - Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 

Possibilité, pour la S.N.C.F., quand le chemin de fer traverse une zone boisée, d'exécuter à 
l'intérieur d'une bande de 20 mètres de largeur calculée du bord extérieur de la voie et après en 
avoir avisé les propriétaires, les travaux de débroussaillement de mort-bois (articles L.322-3 et 
L.322-4 du nouveau Code Forestier). 

  
 Ab) - Obligations actives imposées au propriétaire 
 

Obligation pour le riverain, avant tous travaux de construction, de demander la délivrance de son 
alignement. 
 
Obligation, pour les propriétaires riverains, de procéder à l'élagage des plantations situées sur 
une longueur de 50 mètres de part et d'autre des passages à niveau, ainsi que celles faisant  
saillie sur la zone ferroviaire, après intervention pour ces dernières d'un arrêté du Préfet (loi des 
16-24 Août 1790), sinon intervention d'office de l'Administration. 
 
Obligation pour les riverains d'une voie communale, au croisement avec une voie ferrée, de 
maintenir, et ce sur une distance de 50 m de part et d'autre du centre du passage à niveau, les 
haies, à une hauteur de 1 m au-dessus de l'axe de chaussées et les arbres de haut jet à 3 m 
(décret du 14 Mars 1964 relatif aux voies communales). 
 
Application aux croisements à niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée, des dispositions 
relatives à la servitude de visibilité figurant au décret-loi du 30 Octobre 1935, modifié par la loi du 
27 Octobre 1942. 
 
Obligation pour les propriétaires, sur ordre de l'Administration, de procéder, moyennant 
indemnité, à la suppression des constructions, plantations, excavations, couvertures en chaume,  
amas de matériaux combustibles ou non, existants dans les zone de protection édictées par la loi 
du 15 Juillet 1845 et pour l'avenir, lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées (article 10, 
loi du 15 Juillet 1845).   
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En cas d'infractions aux prescriptions de la loi du 15 Juillet 1845, réprimées comme en matière 
de grande voirie, les contrevenants sont condamnés par le Juge Administratif, à supprimer, dans 
un délai donné, les constructions, plantations, excavations, couvertures, dépôts contraires aux 
prescriptions, sinon la suppression a lieu d'office aux frais du contrevenant  (article 11 - alinéas 2 
et 3, Loi du 15 Juillet 1845). 

 
 
B - Limitations au droit d'utiliser le sol 
 
 Ba) - Obligations passives : 
 

Obligation pour les riverains voisins d'un croisement à niveau de supporter les servitudes 
résultant d'un plan de dégagement établi en application du décret-loi du 30 Octobre 1935, 
modifié le 27 Octobre 1942 concernant les servitudes de visibilité.  
 
Interdiction aux riverains de la voie ferrée de procéder à l'édification d'aucune construction autre 
qu'un mur de clôture dans une distance de 2 m d'un chemin de fer. Cette distance est mesurée 
soit de l'arête supérieure du déblai, soit de l'arête inférieure du talus du remblai, soit du bord 
extérieur des fossés du chemin et, à défaut, d'une ligne tracée à 1,50 m à partir des rails 
extérieurs de la voie de chemin de fer. L'interdiction ne s'impose qu'aux riverains de la voie ferrée 
proprement dite et non pas aux dépendances du chemin de fer non pourvues de voies, elle 
concerne non seulement les maisons d'habitation mais aussi les magasins, hangars, écuries, etc 
(article 5 de la loi du 15 Juillet 1845). 
  
Interdiction aux riverains de la voie ferrée de planter des arres à moins de 6 m de la limite de la 
voie ferrée, constatée par un arrêté d'alignement et des haies vives à moins de 2 m. Le calcul de 
la distance est fait d'après les règles énoncées ci-dessus en matière de constructions 
(application des règles édictées par l'article 5 de la loi du 9 Ventôse An XIII). 
 
Interdiction d'établir aucun dépôt de pierres ou objets non inflammables pouvant être projetés sur 
la voie, à moins de 5 m. Les dépôts effectués le long des remblais sont autorisés lorsque la 
hauteur du dépôt est inférieure à celle du remblai (article 8, loi du 15 Juillet 1845).  
 
Interdiction d'établir aucun dépôt de matières inflammables et des couvertures en chaume, à 
moins de 20 m d'un chemin de fer.  
 
Interdiction aux riverains d'un chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 m au-dessus 
du terrain naturel, de pratiquer des excavations dans une zone de largeur égale à la hauteur 
verticale du remblai, mesurée à partir du pied du talus (article 6, loi du 15 Juillet 1845). 
 
Interdiction aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans les 
dépendances de la voie ferrée (article 3, loi du 15 Juillet 1845). 
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 Bb) - Droits résiduels du propriétaire : 
 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par décision du Préfet, une dérogation à 
l'interdiction de construire à moins de 2 m du chemin de fer, lorsque la sûreté publique, la 
conservation du chemin de fer et la disposition des lieux le permettent (article 9, loi du 15 Juillet 
1845).  
 
Possibilité, pour les riverains propriétaires de constructions antérieures à la loi du 15 Juillet 1845, 
ou existantes lors de la construction d'un nouveau chemin de fer, de les entretenir dans l'état où 
elles se trouvaient à cette époque (article 5, loi du 15 Juillet 1845). 
 
Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par décision du Préfet, une dérogation à 
l'interdiction de planter des arbres (distance ramenée de 6 m à 2 m) et des haies vives (distance 
ramenée de 2 m à 0,50 m). 
 
Possibilité pour les propriétaires riverains d'exécuter des travaux concernant les mines et 
carrières, à proximité des voies ferrées, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation du Préfet 
déterminant, dans chaque cas, la distance à observer entre le lieu des travaux et le chemin de 
fer. 
 
Possibilité pour les propriétaires riverains de pratiquer des excavations, en bordure de voie ferrée 
en remblai de plus de 3 m, dans la zone d'une largeur égale à la hauteur verticale du remblai, 
mesurée à partir du pied du talus, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation du Préfet, délivrée 
après consultation de la S.N.C.F. 
 
Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des dépôts d'objets non inflammables, 
dans la zone de prohibition, lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de fer et la 
disposition des lieux le permettent, à condition d'en avoir obtenu autorisation du Préfet. 
 
Les dérogations accordées à ce titre sont toujours révocables (article 9, loi du 15 Juillet 1845). 

 
5 - Ouvrage concerné : 
 
 Domaine ferroviaire. 
 
6 - Services gestionnaires concernés : 
 

SNCF Direction Immobilière de la Région Parisienne 
7, rue du Delta 
75009 PARIS 

 
 
 



 

Communauté d’Agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines / Elancourt / CODRA – Plan Local d’Urbanisme d’Elancourt / Annexes 

SERVITUDES RELATIVES AUX TRANSMISSIONS 
 

RADIOELECTRIQUES, TELEPHONIQUES ET TELEGRAPHIQUES 
 
 
TELECOMMUNICATIONS  PT.1 : Protection contre les perturbations 

électromagnétiques. 
 
 
1 - Intitulé : 
 

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre les 
perturbations électromagnétiques des centres de réception exploités par l'Etat. 

 
 
2 - Dispositions législatives et règlementaires permettant d'instituer des servitudes : 
 
 Article L.57 à L.62 inclus et R.27 et suivants du Code des Postes et Télécommunications. 
 
 
3 - Résumé des effets des servitudes  
 
 
 3.1. - Zone de garde : 1000 m de rayon autour du centre de réception. 
 

Interdiction de mettre en service du matériel susceptible de perturber les réceptions 
radioélectriques du centre.  

 
 Toute installation de cette nature doit recevoir l'autorisation du service gestionnaire. 
 
    
 3.2. - Zone de protection : 3000 m de rayon autour du centre de réception. 
 

Obligation de se conformer aux servitudes établies pour la zone pour implanter de installations 
nouvelles (dans des bâtiments existants ou en projet). 

 
 
4 - Ouvrage concerné : 
 
 - Station hertzienne d'ELANCOURT 
  (zone de protection de 3 000 m de rayon) 
 
 - Station hertzienne d'ELANCOURT EDF en création 
  (zone de protection de 3 000 m de rayon).     
 
 
5 - Service gestionnaire concerné : 
 

France TELECOM 
Gestion de l'Hertzien 
URS de Paris 
142 avenue Aristide Briand 
94430 CHENNEVIERES-SUR-MARNE 
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SERVITUDES RELATIVES A L'UTILISATION 
 

DE CERTAINS EQUIPEMENTS ET RESSOURCES 
 

 
TELECOMMUNICATIONS  PT.2 : Protection contre les obstacles. 
 
 
1 - Intitulé des servitudes : 
 

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre les 
obstacles des centres d'émission et de réception exploités par l'Etat. 

 
 
2 - Dispositions législatives et règlementaires permettant d'instituer les servitudes : 
 

Code des Postes et Télécommunications et notamment les articles L.54 à L.56, R.21 à R.26 et 
R.39. 

 
 
3 - Résumé des effets des servitudes : 
 
 3.1. - Zone primaire de dégagement : 
 
 Interdiction de créer des excavations artificielles, des ouvrages métalliques et plans d'eau. 
 
 3.2. - Zones primaire, secondaire et secteur de dégagement : 
 
 Interdiction de créer des obstacles à hauteur supérieure à la cote fixée par le décret.  
 
 3.3. - Zone spéciale de dégagement (faisceaux hertziens) : 
 

Interdiction de créer des obstacles fixes ou mobiles d'une hauteur supérieure à la cote fixée par 
décret. 

 
 
4 - Ouvrages concernés : 
 
 - Faisceaux hertziens LES ALLUETS-ELANCOURT  
  ELANCOURT-MEUDON 
 
 - Faisceaux hertziens ELANCOURT-RAMBOUILLET 
 
 - Station hertzienne d'ELANCOURT 
 
 - Liaison hertzienne ANDILLY-ELANCOURT. 
 
 
5 - Service gestionnaire concerné : 
 

France TELECOM 
Gestion de l'Hertzien 
URS de Paris 
142 avenue Aristide Briand 
94430 CHENNEVIERES-SUR-MARNE  
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SERVITUDES RELATIVES A L'UTILISATION 

 
DE CERTAINS EQUIPEMENTS ET RESSOURCES 

 
 
TELECOMMUNICATIONS PT.3 : Servitudes téléphoniques et télégraphiques 
 
 
1 - Intitulé de la servitude : 
 
 Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques 
 
 
2 - Dispositions législatives et règlementaires permettant d'instituer cette servitude : 
 

Articles L.45-1 à LA8 et DA08 à DA11 du code des postes et télécommunications. 
 
 
3 - Ouvrages concernés : 
 

- Câble n° Fo 302 Paris-Le Mans posé en conduite (Fibre Nationale). Avenue de la 
Villedieu, RD 58 
- Câble n° Ru 78826 Trappes-Bures-sur-Yvette posé en conduite. Avenue de la 
Villedieu, RD 58 
- Câble n° 404 Versailles-Vélizy posé en conduite. (Abandonné). Avenue de la 
Villedieu, RD 58 
- Câble n° Ru 78965 Vélizy A-Trappes posé en conduite. Avenue Georges Politzer, 
RD 58, Avenue de la Villedieu 
- Câble n° Ru 78993 Trappes-Saint Germain C posé en conduite. Route de Trappes, 
route des Gâtines 
- Câble n° Fo 78u04 Trappes-Saint Germain CDMT posé en conduite. D58, D912 
- Câble n° 260 Trappes-Les Essarts le Roi posé en conduite. RN10. 

 
 
4 - Service gestionnaire concerné : 
 

Tous ces câbles sont entretenus par le C.C.R.N. de PONTOISE et posés dans des conduites 
multiples gérées par l'URRIDFO. 

 
 



 

Communauté d’Agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines / Elancourt / CODRA – Plan Local d’Urbanisme d’Elancourt / Annexes 

SERVITUDES RELATIVES A L'UTILISATION 
 

DE CERTAINS EQUIPEMENTS ET RESSOURCES 
 

 
TELECOMMUNICATIONS        PT.4 : Servitude d'élagage 
 
 
1 - Intitulé de la servitude : 
 
 Servitude d'élagage relative aux lignes de télécommunications empruntant le domaine public. 
 
 
2 - Dispositions législatives et règlementaires permettant d'instituer cette servitude : 
 

 - Article L.65-1 du Code des Postes et Télécommunications (loi n° 84-939 du 23 Octobre 1984, 
article 4). 
   
 - Décret n° 86-984 du 19 Août 1986 (J.O. du 27 Août 1986) 
 
 - Arrêté du 29 Juillet 1987 modifiant l'annexe de l'article R.126-1 du Code de l'Urbanisme. 

 
 
3 - Résumé des effets de la servitude : 
 

Les propriétaires fermiers ou leur représentant, riverains de la voie publique, sont tenus d'élaguer 
les plantations gênant la construction ou compromettant le fonctionnement des lignes de 
télécommunications empruntant le domaine public.  

 
 
4 - Service gestionnaire concerné : 
 
 FRANCE TELECOM 
 Direction Opérationnelle de SAINT QUENTIN-EN-YVELINES 
 Boîte Postale n°441 
 78055  SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES CEDEX 
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SERVITUDES RELATIVES A LA SALUBRITE ET A LA SECURITE PUBLIQUE 
 
 
SECURITE PUBLIQUE EL.2. : Défense contre les inondations 
 
 
1 - Servitudes en zones submersibles. 
 

« Les plans de prévention des risques naturels prévisibles (PPRNP) ont été institués par la loi n° 
87.565 du 22 juillet 1987 relative à la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et 
à la prévention des risques majeurs. Cette loi a été ensuite modifiée par l'article 16 de la loi n° 
95.101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement. Le 
contenu et la procédure d'élaboration des PPRNP ont été fixés par le décret n° 95-1089 du 5 
octobre 1995 modifié par le décret n° 2005-3 du 4 janvier 2005 ». 
Les plans de prévention des risques naturels prévisibles sont des servitudes d'utilité publique. 

 
 
2 - Textes législatifs et règlementaires permettant d'instituer les servitudes 
 

Code du Domaine Public Fluvial et de la Navigation Intérieure, Livre I, Titre IV, Chapitre I et II - 
articles 48 à 54. 
 
Décret d'application du 20 Octobre 1937 portant règlement d'administration publique, modifié par 
décret n° 60-358 du 9 Avril 1960. 
 
Code de l'Urbanisme, articles L.421-1, L.441-1 et R.421-38-14, R.442-2, R.442-5, R.111-3. 

 
 
3 - Acte ayant institué les servitudes : 
 

Arrêté préfectoral n° 92458 du 2 Novembre 1992 délimitant les zones dans lesquelles les 
constructions sont interdites ou règlementées du fait de leur exposition à un risque d'inondation 
des cours d'eau non domaniaux dans le département des Yvelines. 

 
 

4 - Service gestionnaire concerné : 
  

Direction Départementale de l'Equipement et de l'Agriculture 
35, Rue de Noailles 
BP 115 
78011 VERSAILLES CEDEX 
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SERVITUDES RELATIVES A LA SALUBRITE ET A LA SECURITE PUBLIQUE 

 
SALUBRITE PUBLIQUE                             INT.1. : Cimetières      
 
 
1 - Servitudes au voisinage des cimetières. 
 
 
2 - Textes législatifs et règlementaires ayant institué cette servitude  
 

Code des Communes - Articles L.361-1, L.361-4, L.361-6, L.361-7, R.361-1 et R.361-2, R.361-3 
et R.361-5 - Translation des cimetières.   
 
Code de l'Urbanisme - Articles L.421-1 et R.421-38-19. 
 
Circulaire n° 75-669 du Ministère de l'Intérieur en date du 29 Décembre 1975, relative à la 
création et à l'agrandissement de cimetières. 
 
Circulaire n° 78-195 du Ministère de l'Intérieur, en date du 10 Mai 1978, relative à la création, à la 
translation et à l'agrandissement des cimetières. 
 
Circulaire n° 80-263 concernant les cimetières militaires et monuments commémoratifs, en date 
du 11 Juillet 1980 et relative à la protection de leurs abords par le biais de règlementation de 
l'Urbanisme.  

 
 
3 - Résumé des effets des servitudes : 
 

- Interdiction d'implanter un nouveau cimetière à moins de 35 m d'une agglomération. 
 
- Interdiction d'installer ou de conserver, d'exploiter des puits d'eau et puisards dans un rayon 

de 100 m autour d'un cimetière. 
 
 
4 - Services gestionnaires concernés : 
 

Ministère de l'Intérieur 
Direction Générale des Collectivités Locales 
1 bis, Place des Saussaies 
75008  PARIS 
 
Préfecture des Yvelines 
Direction de l'Action Sanitaire et Sociale 
1, Rue Jean Houdon 
78000  VERSAILLES 
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Annexe 2 
 
 

 
 

LISTE DES LOTISSEMENTS 
DONT LES REGLES D’URBANISME ONT ETE MAINTENUES 
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Annexe 3 
 
 

 
 

LES SCHEMAS DES RESEAUX D’EAU 
ET D’ASSAINISSEMENT 

(cf. plans joints) 
 

ET DES SYSTEMES D’ELIMINATION DES DECHETS 
(cf. texte ci-après) 
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Traitement des ordures ménagères 
 
La ville d’Elancourt détient la compétence de la collecte, celle du traitement revient au SIDOMPE. 

1. Collecte des déchets ménagers et assimilables 

Modalités de collecte des déchets ménagers 
Les véhicules de collecte utilisés pour le ramassage en porte à porte ont un PTAC de 26 tonnes. La benne 
bi-compartimentée collecte en même temps les flux emballages et journaux-magazines. 
La collecte sélective des emballages et journaux-magazines au porte à porte a été généralisée à l’ensemble 
de la commune en février 2002. 
La Ville n’a pas adopté de règlement de collecte, mais il y a règlement de collecte inclus dans le CCTP du 
marché de collecte. 
 
Secteur A, au total 11 quartiers collectés par 2 bennes chaque jour de collecte. 
Secteur B, au total 5 quartiers collectés par 2 bennes chaque jour de collecte. 
Toutes les collectes se déroulent le matin entre 5 et 13 heures. 
 

Modalités d’acceptation des producteurs non-ménagers  
La commune comprend 1 zone industrielle et 3 zones d'activités. 
Les déchets des artisans – commerçants et les déchets des entreprises en zone d’activités ou en zone 
industrielle sont collectés en même temps que les déchets ménagers, exception faite de la ZAC de Clef-de-
Saint-Pierre qui n'intègre pas les circuits de collecte de la Ville. 
La commune n’organise pas de collecte spécifique des cartons des artisans - commerçants. 
 

Services techniques de la Ville 
Les services techniques louent des bennes de 15 m3 pour leurs déchets verts, les gravats et le tout venant 
à la société SEPUR. 
 

Contrats en cours pour les prestations de collecte 
Intitulé du contrat : Marché de collecte des déchets ménagers et assimilés, location ou fourniture des 
conteneurs. 
Prestataire : SEPUR 
Echéances : 31/12/2006 
Modalités de reconduction : Non renouvelable 
 

2. Tonnages collectés 

Flux 2000 2001 2002 2003 

Ordures 
ménagères 8 598.96 8 132.69 7 449.06 7 223.02 

Emballages 
 116.60 393.44 464.48 

Journaux-
Magazines 289.87 463.33 617.82 620.25 

Verre 336.17 373.01 408.84 433.29 

Encombrants 695.76 753.37 749.22 749.16 

Déchets verts 752.46 902.96 832.46 769.94 

D.M.S.  1.81 3.71 3.51 
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3. Aspects financiers 

Coûts pour l’année 2003 
ELANCOURT GUYANCOURT

€HT/an €HT/hab €HTC/t

Collecte OM 379 758.12 13.82 52.58

Traitement OM 351 255.46 12.78 48.63

Location/entretien bacs OM 128 666.57 4.68 -

Sortie/Rentrée des bacs - - -

Collecte des emballages 259 319.51 9.44 239.06

Traitement des emballages + refus 110 406.17 4.02 237.70

Location/entretien bacs emballages 44 436.64 1.62 -

Collecte du verre 37 813.20 1.38 87.27

Transfert/Transport du verre 6 773.71 0.25 15.63

Recettes du verre

Location/entretien récipients pour le verre 19 704.24 0.72 -

Collecte des  Journaux/Magazines avec emb. - -

Traitement des Journaux/Magazines 35 152.60 1.28 56.67

Reprise des Journaux/Magazines -26 297.92 -0.96 -42.40

Location/entretien bacs  Journaux/Magazines avec emb. - -

Collecte des déchets verts 60 765.36 2.21 78.92

Traitement des déchets verts 21 639.78 0.79 28.11

Achats/distribution des sacs déchets verts 35 657.84 1.30 -

Collecte des encombrants

Traitement des encombrants

Sortie des encombrants - - -

Collecte des DMS 6 768.00 0.25

Traitement des DMS 3 132.30 0.11

Location/Collecte/Traitement de bennes 1 300.00 0.05 -

Déchetterie (fonctionnement)

Soutien Eco-Emballages -109 380.39 -3.98

TOTAL 1 485 061.23 54.05

118 190.04 4.30 157.76

 

 
Mode de financement de la gestion des déchets 

La gestion des déchets de la commune est entièrement financée par la taxe ordures ménagères. 
Montant global perçu de TEOM : 

 2000 2001 2002 2003 

TEOM 1 490 177 € 1 512 523 € 1 925 982 € 1 921 512 € 

 
La commune n’a pas instauré de redevance spéciale pour les déchets non ménagers sur son territoire. 

 

4. Déchetterie 

La commune a exprimé à la Communauté d’Agglomération son souhait d’accueillir une déchetterie sur son 
territoire. Un permis de construire a été délivré en 2005. 
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Annexe 4 
 
 

 
 

LE PLAN D’EXPOSITION AU BRUIT DES AERODROMES 
(sans objet) 
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Annexe 5 
 
 

 
 

LES PRESCRIPTIONS D’ISOLEMENT ACOUSTIQUE 
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Des zones de protection sont à prévoir pour les bâtiments d'habitation et les bâtiments d'enseignement en 
vertu de l'arrêté préfectoral du 10 octobre 2000 pris en application des arrêtés ministériels du 9 janvier 1995 
et du 30 mai 1996 relatifs à l'isolement acoustique des constructions vis-à-vis des bruits de l'espace 
extérieur. 
 
L’arrêté du 30 mai 1996 a défini les modalités de classement des infrastructures terrestres en application de 
ce texte, le classement sonore et les zones de protection acoustique ont été définis par l’arrêté préfectoral 
du 10 octobre 2000 selon 5 types. 
 
L’arrêté peut être consulté en mairie. 
 
Dans les bandes d'isolement acoustique situées de part et d'autre des infrastructures bruyantes 
concernées, des prescriptions d'isolement acoustique pourront être imposées lors des demandes de permis 
de construire. 
 
 
Voies non communales 
 

Nom de 
l'infrastructure 

Délimitation du 
tronçon 

Catégorie de 
l'infrastructure 

Largeur du 
secteur affecté 

par le bruit 

Type de tissu 
(rue en « U » ou 

tissu ouvert) 

RN 10 Totalité 1 300 m Tissu ouvert 

RN 12 Totalité 1 300 m Tissu ouvert 

RD 23 
Bd André Malraux 
- Limite Trappes 

3 100 m Tissu ouvert 

RD 58 
Limite Le Mesnil St 

Denis – PR 
12+660 

3 100 m Tissu ouvert 

RD 58 
PR 12 + 660 - PR 
16 + 453 (RD 912) 

4 30 m Tissu ouvert 

RD 58 
PR 16 + 453 (RD 

912) - Limite 
Plaisir 

3 100 m Tissu ouvert 

RD 912 Totalité 3 100 m Tissu ouvert 

 
Voies communales 
 

Nom de 
l'infrastructure 

Délimitation du 
tronçon 

Catégorie de 
l'infrastructure 

Largeur du 
secteur affecté 

par le bruit 

Type de tissu 
(rue en « U » ou 

tissu ouvert) 

Bd du 19 mars 
1962 

Totalité 3 100 m Tissu ouvert 

Avenue Politzer 
RD 58 - Limite 

Trappes 
3 100 m Tissu ouvert 

Bd André Malraux Totalité 4 30 m Tissu ouvert 

Bd du 8 mai 1945 Totalité 3 100 m Tissu ouvert 

Bd Grégory Totalité 3 100 m Tissu ouvert 

Avenue Gay 
Lussac 

RD 912 - Avenue 
Diderot 

4 30 m Tissu ouvert 

Avenue Diderot Totalité 4 30 m Tissu ouvert 

Avenue de la 
Villedieu 

Limite commune 
Maurepas - RD 58 

4 30 m Tissu ouvert 

Avenue de la 
Villedieu 

RD 58 - RD 23 3 100 m Tissu ouvert 
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Nom de 
l'infrastructure 

Délimitation du 
tronçon 

Catégorie de 
l'infrastructure 

Largeur du 
secteur affecté 

par le bruit 

Type de tissu 
(rue en « U » ou 

tissu ouvert) 

Avenue Roger 
Henequen 

Totalité 3 100 m Tissu ouvert 

R 12 Totalité 3 100 m Tissu ouvert 

Rue Enrique Fermi Totalité 4 30 m Tissu ouvert 

Rue F. Arago 
Avenue Politzer - 
Limite commune 

Trappes 
4 30 m Tissu ouvert 

 
 
Voies ferrée 
 

Nom de 
l'infrastructure 

Délimitation du 
tronçon 

Catégorie de 
l'infrastructure 

Largeur du 
secteur affecté 

par le bruit 

Type de tissu 
(rue en « U » ou 

tissu ouvert) 

420 Totalité 2 250 m Tissu ouvert 
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Annexe 6 
 
 

 
 

LES ACTES INSTITUANT DES ZONES DE PUBLICITE 
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Annexe 7 
 
 

 
 

LES DISPOSITIONS D’UN PROJET DE PLAN 
DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES 

RENDUES OPPOSABLES 
(sans objet) 
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Annexe 8 
 
 

 
 

LES ZONES AGRICOLES PROTEGES 
(sans objet) 
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Annexe 9 
 
 

 
 

L'ARRETE DU PREFET COORDONNATEUR DE MASSIF 
(sans objet) 

 




